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.?Ôint 67 do i 1 ordre du Jour 

LA COMMISSION DE CONCILIATION POUR LA PALESTINE iET 
SES TRAVAUX AU REGARD DES RESOLUTIONS DE L' CRGANJSATION 

DES NATIONS UNIES 

~f I?por t do 1h Commi ssion· pol1.t;iquo s p6ciale 

Rapporteur : M. Joaquin E . SALAZAR (République Domi nicaine) 

1, Par lettre en date du 12 septembre 1952 (A/2184),. les représentants 

permanents de l ' Egypte, de l'Irak, du Liban, _de l'Arabie saou.dite, de la Syrie et 

du Yémen· ont demandé au Secrétaire général d ' inscrire à 1 ' ordre du jour provisoire . . 

de la septièm~ session de l 'Assembl~e générale la questi_on sui vante _: "La __ _ 

Commission de conciliation pour la Palestine et ses travaux au regard des . r éso­

lutions de l'Organisation des Nc1.tions Unies". Le mémoire explicatif joint à la 

lettre expose que 1 ' Organisation des Nations Unies ne s ' es t pas e.èqui ttée des 

responsabilités qu'elle avait assumées .en 1947 en ce qui concerne la ques~ion 

àe Palesti ne , a~tendu qu'aucune des résolutions adoptées à cet ég.ard . n ! a. 

jusqu' à présent été _appliquée et que +a discussion de ~ette question devrait 

perrrettre -d·'obtenir une vue d ' ensemble de. l'activité de la Commission de conci­

liation, au regard d~s réDOlutions de l ' Oi'ganisation des Nations Unies et des 
. . . . ,, 

cesures e t dispositions prises pour leur donner effet . 

2. Le 16 octobre-1952, à sa 38oèrae_séance, l'Assemblée générale a décidé 

d ' inscrire cette questioù_à son ordre du jour sous l e n~ 67. A sa: 382ème séance, 

tenue le jour suivant, elle 1 1 a renvoyée à la Commission_. poli tique spéciale 

peur examen ·et rapport . 

3, La-Commission a _ examiné: cette 9-uestion au cours de ses 25ème à 39ème séances, 

tenues du 25 novembre -, au .11 décembre . 
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4; : :A)1:1, :s~ance du 25 novembre, la Commission a rejeté par 14 voix contre 13, 

a.vec • 2o ;·e.bs-tentions, une proposition ·â.u représenta.nt de l 'Ire.k ·tende.nt à 
. ' 

inviter M. Izzat Ta.nnous, représenta.rt'.t des réfugiés arabes de Palestine, à 

participer aux réunions de la. Conmisâion consacrées à cétte q~~s't.ion~ • •. t.é ; .. 
• ,:,. • ~ ~ . • • . • • : .e •• ' • ~: • . • • ' 

1er décembre, le Secrétariat, à la demande du représentant de l '-Irak, a fait 
• l• . 

distribuer aux membres de la Commissi;t>n politique spéciale une communication 
~ : . , ·. . . • • . .. . . . : .. · . - : ·. . ... : . . ' . .. ' . . 

de M. Tannous'.'.· sur·' J._a ëiuest'i.?? -~~ p'altf stiz:ié': (!'::/~S-;61/1.24)~•.. • 

5. Au cours de· la.· 26ème séance," ie. 26 novembre, le Président de la 

Commission de concilia~ion des Nations Unies pour la Palestine a fait une 
. . .. : .. 

déclaration sur les_ travaux de là Conixœsion·, la.quelle ·venait de soumettre au 

Secrétair~ Gé~é"ral, poùt' ' 'i 'info~ati ori• des 'Etats M~mbres des Nations.:.:unies et 
' ' 

C onfor~_ment' ~u· paragraphe ' 6'' de .la. résolution '512 . (VI) '· de 1·1 A
0

ss-emblée. géné rjÙe' 

son ;douzïème rappC?rt pêriodiqùé 'ainsi quJun 'Sù:ppl ément au, -rapport don~ernant 

·,1a. ·pér'ipde- : <:1,u· '1er; mai· au 24 novembre 1952 (A/2216, et· .Add.l). Ce . rapport - .i:• 

passait en rê'ifu.e l~s 'trë.vaux de:·1~ èommissidn, ·notamment en ce qui çoncerne: • . . ' . . . 
• • ·1a iib~fatÙ>ri dês comptes· bancaires détenus par ·'des ·réfugié s ' arabes et: :: 

blo~Ûés en · liràël, ainsi que l~s :indemnités A verser ~ux r éfugié; arabes pour 

~- les· bie?Y;; à.ba.nd'onnés : en Israël. • 

:(j~ - .· · Au 'cours_. de la m~me séance-·, le r ·eprésentant de la :N_orvêge a présenté 

un: pro.jet:. cie:. résolution ••. C!?ffiID~ (A/ AC. 61/L. 23 ) ·, :. dont les· -a~teurs · étà.ie.nt . le 

canada,'~ le· Danemark, · l'Equateur, '.!-Ei: Norvège,: les Pavs-Bas ·e~ •. l 'Urugu~y. ·;· Ce 

·proj et:'; a ensui te reçu ·ég~lèinent 'i' appui de Cuba. (A/Ac.61/L~·23/Re~;.l) ·, .~t de 

Panama ('A/A.C;6i /L·.23/Rev.2j. ·Aux 'ter~es· du projet·-~é résolut i on ,pr~senté- par 
' . , . . . 

ces huit pays, 1 1 Assemb J.ée· génêrale, rappelant les ré~oluti~ns·· dé· 1 i Assemblée 

géné~ale _ét 'dù, Conseil de ··sécu~ité telativè~ à la Palestine,• ·not•ent les'_. 
. ·' ' . . . . . . . 

résciutions ''qui 'invitaient les part.ies à •:piirvenir. ·rapiè.emènt è. :un · accord . ~ . . ' . 

touch~t· ·~a: s_oi~ti~_n définit-iv.e de ceux· ·ae · leurs-"différends qui . ne. sont pas 

encore r6glés, et prenant acte du douzième'• rapport pé-riodique de- la .Com.'lli s si~n 

~ê ,èon?il_iati~l1 p~ur l~ Pal estine (A/2216H l _) ' invi tait' toutes ies 'iiar.ties à : 
s'abstenir à l'avenir de tout acte d'hostilité'; 2) • réaffirmait' le principe, · 

selon lequel c'est aux gouvernements intéressés qu'il appartient au p:re~ier 

chef de s 1entendre pour trouver une solution à leurs différends qui ne sont 

i 
l 
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pas encore réglés; et à cette fin, 3) invitait instamment les gouvernements 

intéressés _à _ent~~~_. à une. da~e rapprqç!lé~:cdes- négociations directes en·.vue de 

parvenir ,~ c~ ~ègleme.nt; et 4) priait la Commission de çQn~iliation pour la 

?alestine de p~~ter,_ ie cas éc~éant, son concours à cette fin. 

7, Le } , décem~re, le représentant du Pakistan a présenté un projet de 
J . 

résolution co~~ (A/AC161/L.25) dont les auteurs étaient l ' Afghanistan, 

l'Indonésie, .. l'~ran et le Pakistan. Aux termes d~ ce projet de résolution, . 

l'Assemblée générale l) réaffirmait sa résolution 512 (VI) du 26 janvier 1952; 

2) exprimaJ~ _~a satisfaction des efforts déployés par la·Commission de· conci~ 

l iation po11; .~a Palestine en vue de s ' acquitter de son ~andat; 3) constatait 

a\·ec r!;lgret . q~e 1 1 année écoulée n'avait pas yu s ' accomplir les pr<?grès escomptée i 

4) invitait la Commission ·de conciliation à poursuivre ses efforts en vue de 

rewplir la t~che que l'Assemblée g~nérale lui avait çonfiée par ses résolutions; 

5) décidait que la Commission ~urait -son siège à Jérus~lem; 6) décidai~ en outr~ 

qt1e le- nombre .des membres de la Commission serait pqrté à . -cinq et que les ·deux 

=--e::bres supplémentaires seraient è.ésignés par l .' Asseml:?_lée générale; et 7) eJ.J.e 

chargeait la Commission de rendre compte à l 1A,ssemblée lors ~e sa -huitième 

session ordinaire. 

2. Le 4 décembre, il a été proposé de porter au projet de résolution des huit 

pays les ame~~e~ents suivants (A/AC. 61/L. 23/Rev2J : 

l) Le ,Phili ~ déposé un amendement (A/AC~61/L.261 propos8r!lt notanment 

:.'ajouter à la fin du paragraphe 3 du dispositif , après- le mot "règlement", l e 

te>:te suivant : "étant entendu_ qu1 ils auront dtÙnent présenté à. l ' esprit la-. ,. 

~~cessité de se conformer, dans ces négociations , aux principes fondamentaux 

~~oncés dans les résolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives à la 

~;;.estion palestinienne et aux problèmes qu I elle soulève" . 

2) La Co;Lombie, Costa-Rica., Haïti, le Honduras et le Salvador ont 
. ' · · • ---- ----- --- -----

~~posé un amendement commun (A/AC. 61/L. 27) demandan~ que le dispositif fasse 

: 1cbjet. des modifications suivantes : a) ajouter un premier paragraphe ainsi 

: :.::içu : . "Exprim~ sa satisfaction des efforts déployés jusqu' à présent par la 

S:::::tlssion ~e conciliation pour la Palestine.en vue de s ' acquitter de sa 

::ission"; b) _remplacer le.paragraphe 3 -P~·;Je ... texte suivant : "Invite inst8ll1Illent 

:es Etat? intére_s~és à _ engager l~ J?.1'4~ t8t possibl~, compte ten\,\, d~s di.sposit ions 
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•· !_ ,,A . ... , . 

de l'Art._if~e 33 de la Charte ·et·=da.ns ·le ~-adre des . .-r ésolutions antérieures de 

l ' Assemblée générale relatives. à la. Pale,êFine,. des négociation~· directes. en . 

vue d'aboutir -à une solution, et à .recourir à cette fin aux -bons offices de _la 
. .;Î.- ' ~ ~ · . . • • • '. ' ' :'" ' . 

Commission de CÇ>ncilia.tion po1,1r._ la. .. Pales·t,tne :etVaùx,f .aèilités offer.tes par les 
.. . . . ' . ·: ! : . . ' •• . • •• ' . • • • • ,:~ ' ., \ . • . . . ·,. . .. . . : ~ • \ 

Nations Unies j_ . c t_ renrple:ce.r ;le qu~~rièm~; ·pa:ragra.phe _par ie texte sui vent· . :. . 

-' 111n;ite i~~t~~nt.,l~ ëo~~.sion ,dé. conè·~_lï-atlbn p'o~ l'a .Palestine à · po_urs~.i~e 
.- " .. · 1' i .. \ . ,., . .•. # • • •• • • • ' !. ~ . . . ·. . ' . ' . • •• • 

ses efforts en vue d.1 a;i,der les .p~rties ··à '8.boutir . ?.{:une _solution pacifique de._ 

leurs .. ,~i~~ér~~~s~;· • .~?-~~;~~~t en: cherchant. ~-, ir.isti.~uer de·~ négo~iat~o~,s ···~>c+:re_ç~.~s 

entre elles"; d_}. ajç)Uter à. la fin du .-projet de ·,résolution. deux nouvea.1,UC .. , •-, . 
1 

' . .. '• :•, \~;_ .:.~: • _.• a. - ' :•, • 

4 

• , • • ••; : ~~•••• :~.'::, " ; 

paragraphe·s inv.i. tant la C.ommission-à fa.ire d.es rapports périodiques .s~ • 1' ~vo-
- · • ... . . • . • • ;•; .. • •• . < • . . . . • :• ... r , ·r·:~ . ., .• ·:. • .• l, 

.lution de la. s.itua.tion:'.et_. char:gean;b le , Secréta.ire général .d~ <:iontinuer ·à.: .. r .. · 

... ! -~ :--· ·. ~~ .. . . . • .. . . . ~ • . •' . . . •"; •~:.: .. i , . ... -' ·,,: .. 

fournir le personnel. et les moyens~.nécessaires pour l'exécution de J.a . résolution, 
. • .. . · . . . :· ::· : : . . .•. . • • . . . . . . . • : . • rf: , \ · . :'. ;. _i_ • 

• • ., .3) : Le_. Pé~ou a .déposé · un amengem~nt -(A/AC,~61/1. 28_) ~~nda.nt •à .. ~jo:4ter .. , . . , 

dans l e .paragr~p~e 2 du .dispositif,· après·. les mots· . "qui ne" ~ont pas e~·ço;~ • , ,, 
• ,·. . • .. . ·•·. ~ .. • • • . .. - :1 .: ... ' .! .. e..r~ .. . t. -;. ~ ... 

réglés" les· JllOt~. u en tenan·c com,pte de la. ï::ompètence de. 1 1 Organisation des . .. . 
~•,r-. \o.• • • •• ~: • • •• • •• • • • • • , • • • , :• :,<~.•, .~•3 .. ••._1,, _if\"l.•,. .. , 

. Nation~ ·voie~ en v:ertu d~ la. Ci)?,rte .et plus particu;J..iererhent .!dë :ia. c_ornpéter;l,c~.., 
• ·.~ ; ; { •• : ·· , :. • • • ' ·. '· • • • • . f , • • • • • ":!! ~. !) ,_r ... : • ~ ')·: ·. ' • •••• 

que les ~éso~utiQ~s antérieures re~ativea ·à la question p~lestiniènn~ conf'.~r ~pt 
. : , , • -~ .. ; :;:·· . • . •. , . • • ' . ; . ;, ':' ••'•;i;:(;: . -:.! :. ·.• . _•;" 

.. a ·1 1 Assemblée gé~~rale et au Conseil .de sécurité;" • • •• 
9·-.~~·-t_·~~ 5 déc~mbr~, sur l ' invitation du Président et avec i 1~~ioris.~ti~n·,:t:,:~·~·; 

· : ... :·: • • .• -:. i • - •• • • . .i ~·.=. ·". : .• . : • . • . • . . ... . ' '. :. :·· • • · -~·-.~· ··.}"• 

du CoI11it1, M. ~ol?,ammed fe.,dil_:'~ - Ja.inali a r .ait une . déc~e.ration .au nom·qu :. , .. ,. 
: . .. : • • • -: • , ' •. ·. l · ' , • • • 

Royaume hachémite de Jordanie. ·. · Auparavant , le Présid~ri.t avait lu .. ~~ : . 

. communication adressée ,a,u Secrétaire général ·par :lè. Ministre \ les , affa.ire·s 

• (A~an;~r~~. • d~ • Jo;~an~e ~: a~~~;.isan~ .M. Al~Jamaii • à ~rendr~ +~. ~~~l~- . ~u nçm 
. . • · •, . . ·· . . ' . . :. .• ' ·: 

du 'Gou:vernem~nt de la. Jorqa11i~ ~ ... 
~ .: . :·~' . . . . ; . ' ., . . 

10. · • Le :8 décembr·e, ~ la; 36_èµle s.éence F le. répréeentant· d~.Îa. Norvège, au , 
' , J • . ·: • • , ' ... • ... .~ • : ' • • • • ' ,. ' • • • •. 

nom des .. auteurs de la résolution et après avo~r consuJ:té les .représentants 
' ' . . .. .. . · . . . : , ,; 

qui aV:~ient. soumis ' d:es ~ndements., a proposé un .text~ ~~visé (A/Ac . 6i/L, 23ÎRev,~ 

. du p~oj~t de.,r .~soluti~n des huit pays: (A/Ac .. 61/I~.23/R~v·. 2) ~-,, _Le texte: _;~v,i~é . • • ~ 
t~nait compt~ -des difféqmts ~mendements, ~e:paragr.a.phe 4 .du d~~po~it,if • ·. :· . ·. ' ' . : . .. . ' . . ... 
reYisé ·était ._conçu. ... ?omme suit . : . .'.'Invite . inst~ent .. 1·es go:,1v~rnem~nts • intéressés 

1 

saris ;préjuge.r -leUFs·.d.roi ts .'et · revend:ications., • à , ëntà.mér 'ii. uri.i ·. daté· ·;approchée • 

des ·. ~éggci.at,i(';~.s _. __ dir~ctes ,afi~.-de parvenir à · ce ·:~ègl:ein~nt; ~~ :i-E;!n~t ~omp;~ • d.~s 
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principaux objectifs des Nations Unies en ce qui· concerne la question , · 

palestinienne et des intér~ts religieux des tiers11
• 

il. Les représentants du Chili . et du Pérou ont retiré leurs amendements 

(.4./AC.61/L.26 et 28) et:le représentant de Costa.:.Rica., au nom de la -Colombie, 

de Costa-Rica; de HaYti, du Honduras et du Salvador; a retiré l'amendement · 

corrmun (A/AC.61/L.27) • .-

12. Le 1o ·déÔembre, à 1a ·;8ème ' séance; le •r~présentant- du Canada a présenté, 

au nom des auteurs du projet de .résolution des huit pays, un nouveau texte 

revisé (A/AC.61/L.23/Eev.4) qui incorporait tn1e suggestion du représentant de . . . . . , . . . 

~~exico : au paragraphe 4· du disIJOSi tif; les mots· "en: tenant compte des principaux 

objec.tifs". étaient remplacés par les mots _. "ayant présent1S à l'esprit les . . . .. . . 
résolutions ainsi qu~ les principaux objectifs". 

l;, • . A. la même sé~ce, _la Syrie _ a déposé un projet de résolut.ion (Â/AC.61/L.}3) 
· , ! ' ;; ·' •. ,, ' ' , , ' ,li. • • ' 

aux termes duquel l'Ass~mblee gerier~~e~ :reconnaiss~t que le probleme des 
• • • + • • ., • •• • , 

réfugiés arabes de Palestine soul.èvait • cies • questions de droit et ·exigeait un 
. . ~ . . 

examen_. juridique des divers droits. des réfugiés, demandait, conformément au 

paragraphe l de l'Article 96 de la Charte des Nations. Unies, l'avis consultatif 

de la Cour internationale de Justice sur les questions j~~idiques suivantes 

1) ·1es r éfugié'~ S:rabes de Palestine ont-ils le dr<Oit _d'~tre rapatriés dans 
,. . . 

leurs anèiens foyers et d'exercer leurs -aroi ts sur leur·s biens et intér@ts ? 
. . 1 

2 f Israël peut~11 refuser aux réfugiés ::: .. is ·droi t"s précités· · ? 3) Les droit's 

précités doiv.ent-ils @tre observés d'office ou doivent-ils faire 1 1·objet de 

négociations de . 1a: part d'Etats dont le_s réfugiés· ne mnt ·pas ressortissants ? 

4) Les États. Membres. de~ . Nation.s Unies ~eu;~nt-ils légàlem~nt conclure des 

accords quelconques au .sujet des droits précités? 
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14. A sa _5,9è~ aé~ce.! .:1-? }?-., d~cell!-~!e , . la C?~1~s1on a procédé_ au vot~ sur lee 
, , • • • ~ • , ,: ,. ,, , , / , ,- •• ~ \ • - • !I , • , , • • , , • , I • 

trois projets de résolution dor~ ~.J-1~ .éte,.it._sa~sfe, ,d;a.nJ3 1 1.ordr!=)" dans l eq,uel ils 
.. ~ .. ,, • .: ;. • • • ... • .• ; .. • • •• J • ... •• • • •. • • . f • •. • • • 

lui ava~_en~ _ét~. B0W;11}S, .. ~ru.:-. _21, y..oi.x_ .c;O,?tr~ -~) 1 avec a~ abstention~, la , 

Commission···~ r ejeté, ~u ~ot·e· :part a;p~i ;~~pal,. -~e motion du r eprésentant ~ •. 
• . . . • . . • . . .... : . .. . . . . . . ·, .. ... , : •. : ' . ' .. . . . ' ' ·. ~ . ... . ~ ·. . . 

la Sy:r;ie tendant à mettre aux vou en pr~m1er lieu le projet de résolutio~ de . 
, • · • • • • ., •• w , ' ' •• , •• • • • ,' • , f. 4_ , • ' ' : ' , f , .: • • • , , ' , : . 4 , ,, 

la Syrie (A/AC06l/L,33), Lee r ésultats du vote ont été l e~ suivants : . • . "" 

Ont voté ;pour. 
; ·••' ...... · . . . . 

A:f_ghan1stan, Arabie a~oudit~, Egyyte, Ethiopie, Inde, 
Indonééie, · Irak, · Ire.n, :t1be.n, Pakistan; Syrie, Turquie, 
Yémen~ 

• ... • Ont voté-. contt!t : .Belgique, cana.a.a:, _ Chili, Colombie, · Cub&, Danemark, 
Equate~, Francet _Ielan~e, iaraël, Libérta, Lµxembourg, 
Nièat.t\gUa, • Norvège, 'Nouvelle--Zélande, Pana.ma.,· Par~ay, 
Pays-:Sa.~-, -Suède, Union Sud~Afr-icaine; Uruguay. . 

15. 

..... ' . . : . .. 

• Se sont abstenu.a : 

: ··:.·. J • . : ; 

.t\rgo:-1.t,·1ne, . Australie; ·B1~1e, Brésil·; C:hfne;:- • · • • : -- •• -
_. Co~ta-B_ica,. E:tat~•~ts : d • PJD.~rique, . Grèco 1 ~uatemala, . 

ll'ai t1, ·Eonduraa , Mexique, Pê:coU: Pologne., ·République 
Dvminicelne, ·Répuo.'.i.ique socialiste soviétique de 

. Biélorn~é1:l.e, Répu'b.liq}le eo_c1alist~ soviétique d!Ukra._1ne, 
·noya1.uue,~U.11 ·do Gr6.nè.e-'13retagne e:t d'Irlande' du Nord, 

• .. Salvadœ\, TC.héco~love.q_u.î.e, Tha!lande, Union dee­
. . népub.l11;:,1es social1at~a sov1ét1qu.es, Venezuela, 
~- Yougosle,1.e . .. • · •• ' •. ~ • ~- • ··· · 

i.e p::·ojet de résolùtion revisé dee 'huit paye (A/ACo6l/Lv23/R~v.4) 'à êt~ 
mis aux vci::x: en> preriii~r lieu~ : • I.è ·.,.-;;,1;e tid.011;-:ié l'o~ · r<G~u.ltata am.vanta : 

kJ:!1'~Yl:.t~1&.:.~l9,! tri~h~:·~~N.i.~ .. iif~~~{f.';_:; ~:~~2.~~4-~ --~~2si ti.!,_ on+, ~té adoptée 
-4 · -~ --~ ·_,: ... ~t .. • 1·1 • à +"1·'· +·. , ' • . - • • . • • 

E.._~Z-'!:·~.::~ .;. _c_ ~·-~:=.--~;:~ .~ ;.. .. z-~~_,.,.~,.~12..~--·:· :.~~:-.:~!:?,;~ c 

Ji_L.~~i.::i.~:5.~~~:~. '.2t __ l1:ï! di;.~l'~.l;j ~V!, i:~!t~..:.~~.<Jg:;6 L ·~:!-_!9.+;é .P..:!F__!:W~i nominal . par 
-:>;"I ' ., ,_,1.;.· :;,.-::·!, :<· ,_. .• .-, . ~:·-roc l "i P.~~tl➔i•.i~. "f.i:•r~s .. !'.Î.îs ré":!n.ltato du vote ont été. les 
~ •. -~.· .... __ ._. ·-·- - . ., ·~ ~ ,,. ......... ,. .. ~ ., ·---~- -· ...... ~ - ,,._ .... . .:~ --

Ont voté contre: 

A;.it;tra:1i·1:1 ~. Bi ·i:-:.re.ni"e·.r "B:.~és il, Canada~ Chili, .· colombie~ 
Costa-Rica, Ct.4ba, Daneir>ark:- Equateur, Etats- Unis 
d'Amérique J F.rance, Guate~la, liaït1, Honduras, Islande 
Israël, Libér1a, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande ' 
Panwna., Paraguay, Paya-Bas, République Dom1ri1ca1ne, ' 
Royaume-Uni de Grande•Bretagne et d'Irlande du Nord 
S ' ' uede, Union Sud-Af.r1ca1ne1 Uruguay, Venezuela, 
Yougoslavie. 

Afghanistan, Arabie saoudite, Chine, Egypte, Ethiopie, 
Inde, Indonésie, Irak, Iran, Liban, Pakistan, Syrie, 
Thaïlande, Yémen. 

I 
\ 
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Se sont abstenus ; Argentine·, :Bèlg1que, Grèce, · Lu.xembèurg, Mexique, 
Pérou, Pologne, ~épublique_soc1alist~ soviétique, 
de ·B1élôruss1e, République soc1a11ete ·~ov1ét1que 

·d'Ukraine~ · Salvador, Tchécoslovaquie, .Turquie, 
Union .des . Républiques aoci~list~.s soviétiques. 

I..es :paragrapheS 5, 6 et 7 du dispoeiiif ont été àdoptéa par 35·vo·1x contre 

16, avec 3 abstentions. • 

L' ensembl e du ;projet d.e résolution a ét~ ad.opté 2• au vote ·;pa.;: ap·pel nominal, 

p-.r 52 voiX contre 13 avec l ; abstentions. Les résuitata du vote ·on;t été les 

suivants : 

·ant ·voté pour : Australie, Brésil, Birmanie, Canada, Chili, 
Colombie,· Coata•Rica; Cuba, Danemark, Equateur, 
Etats-Unis di.Amérique, Franr;e, Guatenala, Haît1, 
Honduras, Islande, Israël, .L1béria; :t,uxombourg, 

• Nicar agua, Norvège, Nouve lle-Zél.and.e, Pa.na.m:l. ~ 
Piµ-agua.y, Pays-Bas, . République Dominicaine., . 

. Royaume-Ûn1 de .Grande-Bretagne et dtirlande du 
Nord, Suède, Union Sud-Africaine , Ur uguay, . 
Venezuela, .Yougoslavie. • 

Ont voté contre : ~.fgbanistan, .Arabie saoudite, Egypte , ·Ethiopie, · 
Inde, Indonésie, Irak, Iran, Liban, Pakistan, 
Syrie , Thatlande, Yémen. 

. . 
~nt abstenue: Argentine, Belgique, Chine, · Grèce, Mexique, Pé~ou, 

Pologne, République socialiste soviétique .de · 
Biélur.uss1e, République socialiste soviétique 
d ' U~r.aine , Salvndor , Tchécoslovaquie, Turquie , 
Union des Répt:W.iques socialistes • soviétiques. 

:i.6. Le :p:-:-ojet l~.e résolution des quatre· paya (A/AC.'o6l/L.25) a ensuite été rejeté 

r-r 27 vo:l:r: c.:mb::.·e 14,e.vec 13 e.bs-tentionso 

i 7, .. ~1":':t1:; !,'ë· :,i,::•:·i;.ot (l~ r ésclu:tion ~e la Syrie (.A./ACc6l/L.33) .a été rejeté par 

26 voix co:i:rt.:.·e 13 1 .. avec 19 abst~nt.iona. . 

18. En conséq:µ.é:1\ce; •la. Commission :politi~ue spéciale recomr:.a.nde à l'Àsaemblée • 

générale d'adopter la r ésolution ~uivànte : 

' · " 

IA CO.MMI:SSION DE CONCILIATION POUR U P.ALESI''rNE , .. 
El' SF.S TRA.VAUX AU REGt\BD DE3 RESOLurIONS D:E 

L' ORGÀ.NISATIOi"i. DES . l'IATIONS t!NIES 

LI Assemblée généra.le, ., . .. · 

Rappelant que toua les Membres des Nations Unies :. qui -scnt :partie à~· · 

:..!~férend international ont, au premier che~, l e devoir de cher cher à régler ce 

~~~férend par des moyens pacifiques, conformément aux dispositions de l'Article 3, 
:..e la Charte, 
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,:Rappelant le~ réso~i;~ions . e~is:tantes. d~ l -~Assemblée sénére.le .7-t . du·:C?~seil de 

sécurité .. ~eiati~~~ à la ·Palè~tine·~-., : ;. : ·, •·• · • 
'. . • : . . • • .; .. • "'. .. . . . ··: i • ·:, : ... : . . • 

' , ·· Rapoéla.nt ·~.n -pa_rti~ie~ ·~~a. rE3;::iol~t,ion~, qui invitent les :P8,I'ties à parvenir 

rapid.e-ment à un accord toucha.nt :ia soluttén • déf'init1ve de céux de l.eurs dit'férendB 
', 

qui :i.e. ~ont pa:s ~z::i,co~~ r ~sJ.~s , . •. •. .. . . . 

Prenant~ du douzièr...e rapport périodique de la CoIJfmiSéion-de 'conci~iat1on 

d.es Ne:~io,ns Uni~~ pour· la Pa,l.Jatine .(A/2216), 'dans '-J.oqilel la --Commiss:t.'on , déclare 

que, "l'on ·pourrait ~echercher · un· accord généràl ou pa.'rtiel l'.ar- des négoc1at1ons.-.· 

directes, l'Organisation des Nations Unies apportant . son aide ou servant 'de 

médiateur" ·· , ; ,•. ~ . ... . . ... 

. 1. Expr:i.me sa satisfaction des éffbrte que la Commission de conciliation des 

Nations Unie.a pour 1à Palèstine. a -d'ëployés Jwiqu*.à :présent J)Our s'acquitter de sa 
missi~n;•,: 

2. Invite chacune dcs ~partieà_ à h~no:rèr :p1~1nement l'engagement qu'elle a 

pris de s'abstenir de tout à.cte d'hoo·tilité à :L'égard d'une autre :partie; 

3. Réaffirme le pr1.nc i i:,e selon lequel c'est aux gouv0r.nement~ 1.ntér~~sés 
; 

qu•'11 app~tient·,-au pre:mier chef de à-1ente:71dre ' :pour trouver une solution à leurs 

différonds qUi ne sont pas encore r églés; et à cette fin, 

• • • • 4. • • Invi_te . instàmnic~t , les tSOUverneme~ts. inté~esséa, sa.n~ préjÙSCr leurs 

droits et revendications, à entamer~ à une d~te . rapprochée, des négociations 

directes- î1{in:· de -parvenir à ce règlement ·, : ~yant présents à l' ~a_pri t. los .· . 
~ . 

ré~olut_io]:ls ainsi c.iue le_a . principaux ob;ectifs des '. Na.tiens , Unies en co qui , . . 

concerne la question :palestinienne ot l es : intér$ts r eligieux. des tiers; •• ,. ·. ' 

5• Invite la ComtnisSi<ln de conc111a.t1on-' pour la .Palestine . à poursuivre -sos ·.: 

effo~-ts \n·· vue de ~e~~~ir i~~ tâches q~e i·, i\$?emb~ée . générale .lui a confiées par· • • 

. ses r~~o~utiox;is et à .. :Pt€:ter., le . ces échçant , .. _~pn ;.concours dans l os négociations; .. • 

•• ,6. • >·În.;,,.ite la C~~iasi~ de conciliation-.;our. la Palestin~ à a.drosser àu . ·;.,· • 

Secrétaire général, pour qu'il l es transme:t.t_e . ~~- .Me]l:ôre~ . doa Nattons Unies, des 

rapports périodiq_~e~· s~_-','.P _eV:c;>1uti.or{ ':a.è· 1~ s11;:~.t~~~; 'et • 
' .· . . .. . . ... - .. 

7 • Cbarge le Secrétè.:1.re ,:génër8.i '.-do:: cÔntÏ~lièt- ·a "fournir le personnel. et l es 

moyens nécessaires ~our l'exécu~ion · d~ la ~résent~ réaol~~ion. • 




